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PROJET D’ETABLISSEMENT 2007-2010
PREAMBULE


Ce projet prend en compte les changements constatés au niveau de la population scolaire et des nouvelles demandes institutionnelles. Ainsi la population scolaire devient duale. L’excellence voisine la très grande difficulté. L’enjeu est donc de permettre à chacun de progresser, à chacun d’atteindre son niveau d’excellence.

Le projet se veut un outil vivant donnant de la lisibilité et de l’efficacité pédagogique.


Il n’est pas figé pour 4 ans, mais au contraire, doit laisser place à l’expérimentation et à l’évaluation des dispositifs mis en place.


Il est le fruit de réflexions menées durant l’année 2006-2007, lors d’assemblées générales, d’ateliers et de réunions du conseil pédagogique.

A – TABLEAUX DE BORD
· Population scolaire

· Pédagogique

· Vie scolaire

B – AXES DU PROJET D’ETABLISSEMENT
I - Trouver des réponses efficaces à l’hétérogénéité de la population scolaire

1°) En amont : se réunir en juin avec les équipes du primaire en commission d’harmonisation. Tenter de répartir les élèves en difficulté dans chaque classe ; cependant le Collège Anatole France étant le portail d’entrée au niveau Collège à Casablanca, ce travail ne peut être fait pour environ 30/50 élèves arrivant au Maroc.


2°) Dispositifs d’aide aux élèves en difficulté

Jusqu’en 2006, un dispositif de soutien en français et mathématiques en 6ème et en français en 5ème était mis en place, ainsi que des études dirigées en 6ème. Ce dispositif répondait à un besoin de prise en charge d’élèves présentant des difficultés ponctuelles et peu importantes mais ne pas faire face aux besoins d’une population en grandes difficultés (évaluation 6ème 2006 : 8% des élèves à momins de 30% de réussite, voir tableaux de bord).
La mise en place des PPRE a été expérimentée fin 2006, début 2007.

Le bilan est plutôt positif car il permet :

· de redonner confiance aux élèves en introduisant une relation privilégiée avec le (les) enseignant (s).

· de mobiliser les familles

· de retravailler les compétences non acquises

· d’introduire des intervenants extérieurs (COP…)

L’accent sera mis sur le français, véritable talon d’Achille de nos élèves (l’aide méthodologique en 3ème)
Année 2008-2009 : Organisation pédagogique
Fin des IDD : permet de favoriser les aides méthodologiques et les ateliers

	 
	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	
	Sept 2007
	Sept 2008
	Sept 2007
	Sept 2008
	Sept 2007
	Sept 2008
	Sept 2007
	Sept 2008

	Etudes dirigées (transformées en atelier 3e trimestre
	X
	X
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	PPRE/ soutien français/méthodologie
	X
	X
	X
	X
	 
	X
	 
	X

	PPRE/ soutien maths/méthodologie
	X
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	X

	IDD
	 
	 
	X
	 
	X
	 
	 
	 

	Atelier
	 
	X
	 
	X
	 
	X
	 
	X

	Projet  Compétence documentaire
	X
	X
	 
	X
	 
	X
	 
	X


+  4ème 3ème : groupes de compétences en anglais

Ce dispositif sera évalué en fin d’année.


3°) Suivi des doublants

Le taux de doublement est relativement faible (4 à 5%) mais le doublement me semble efficace qu’à la condition d’une prise de conscience et d’une acceptation positive de la famille.

1. Un entretien individuel, en tout début d’année avec le professeur principal, un membre de l’équipe de direction et la COP

2. Mise en place d’un tutorat, adulte volontaire de l’établissement et interlocuteur privilégié, qui est à l’écoute des élèves. 
La périodicité des rencontres varie en fonction des besoins (1 fois par semaine au début). Ce dispositif peut être proposé à tout élève en difficulté.
4°) Accueil des élèves présentant un handicap
Si l’handicap physique est facilement détectable, il en est différemment des autres types :
1. Signaler les troubles éventuels (à l’infirmière) / à  l’équipe de direction
2. Rencontre avec la famille

3. Mise en place de PAI pour les élèves bénéficiant d’un suivi avéré orthophoniste ou autre, en relation avec le service d’hygiène scolaire
4. Faire si le besoin est avéré, les demandes de 1/3 temps pour le brevet, en classe de 3ème.
5°) Intervention COP et infirmière
· travail en coopération avec les équipes et les familles
· entretien élèves/familles

· suivi PPRE et entretiens avec les élèves en difficulté (COP)

· préparation à l’orientation plus précoce (dès la 4ème) (COP)
6°) Rencontres avec les familles
· le lien éducatif est partagé entre les familles et l’école. Le dialogue entre les membres de la communauté scolaire est primordial

· organisation au Collège Anatole France

1. rencontre familles « futures 6ème » en juin par l’équipe de direction . Journées d’accueil des futurs 6ème par atelier(fin 3éme trimestre)
2. rencontre familles/équipe de direction à la rentrée

3. réunions par classe : équipe pédagogique/parents dès le premier jour de la rentrée

4. rencontres individuelles parents/professeurs à la fin du premier trimestre

5. entretien individuel parent/professeur à la demande

II – Développer le travail en équipe pour la mise en place progressive de l’évaluation des compétences

Face à l’hétérogénéité scolaire, à la mise en place du socle commun, la concertation des équipes et la mise en commun des pratiques d’enseignement sont primordiales.

1°) Les instances de concertation :

· Conseils d’enseignement : celui-ci peut également fonctionner en niveau d’enseignement.
· Conseil pédagogique : réuni au moins une fois par trimestre, il permet de coordonner les enseignements, de préparer le projet d’établissement

· Conseil de professeurs : réuni à la demande du professeur principal, il peut très rapidement agir sur la situation d’élèves. Le dialogue doit être privilégié face aux correspondances écrites.
Dans ce sens, les multiples facettes de la fonction de professeur principal doivent être précisées lors de la pré-rentrée.

· Concertation en binômes en histoire-géographie (SI) :
Les enseignants d’histoire-géographie bénéficient d’un temps de concertation par niveau, pour permettre d’harmoniser les programmes : une recherche d’harmonisation dynamique est à privilégier, si possible par niveau d’enseignement. Le fruit de leur concertation doit pouvoir être consultable.

2°) Vers une approche collective de l’évaluation :

L’évaluation fait partie du processus d’apprentissage ; pour aller vers une approche collective de l’évaluation des compétences, les équipes s’appuieront sur :

a) Mise en place de la certification B2I permettant l’implication de toutes les disciplines sur des compétences souvent transversales.

b) Développement des devoirs communs dont les objectifs sont :

• la recherche d’une progression commune

• la préparation des compétences à évaluer

• la conception d’une grille de notation transparente et équitable

Dans ce sens, l’accent sera mis en 6ème et 3ème (2 brevets blancs) ainsi qu’en anglais.
c) La certification en langues vivantes (voir axe 3)

d) Le droit à l’expérimentation : les enseignants ont tout loisir d’expérimenter de nouvelles formes d’évaluation. Dans ce sens, utiliser des banques de données d’exercices est fortement recommandée.

III-AXE VIE SCOLAIRE : Education à la responsabilité et à la citoyenneté.


A/ Développer  le « Mieux vivre ensemble » actions  en direction des élèves. 

· Partager l’espace et les temps collectifs avec les contraintes de vie à l’école.

Sachant que la citoyenneté ouvre des droits et des devoirs, nous avons mené une réflexion  

sur le RI avec les élèves de l’établissement. La mise en œuvre d’un parcours civique doit permettre à l’élève de prendre conscience de son statut d’élève.

· Travail sur la charte de vie de classe : Le respect du RI passe par l’appropriation et l’explicitation des règles établies. A été menée dans les classes en liaison avec les professeurs principaux,  une réflexion sur les règles de vie dans la classe. Ce travail servira à l’élaboration finale d’une charte de vie classe commune. Le conseil des délégués élaborera cette charte finale.

· Travail sur la charte de vie scolaire : Ce travail est mené par l’équipe vie scolaire et le conseil des délégués. Elaboration d’une charte de vie scolaire.

· Heure de vie classe : intégrée à l’emploi du temps des élèves. C’est un moment fort de la vie de la classe :

· Favorise la parole.

· Permet l’élection des délégués-élèves

· Préparation des conseils de classe

· Permet la régulation de difficultés rencontrées par la classe.

· La note vie solaire (Bulletin officiel du 1 Juin 2006) . Cette note est attribuée chaque  trimestre et portée sur le bulletin trimestriel. 

· apprentissage de la civilité 

· l’adoption de comportements responsables et civiques. 

· Les mesures de réparation ; Les TIG (soumis à l’accord des familles)  contribuent à la responsabilité vis-à-vis du cadre de vie et de l’environnement (Mise en place surtout sur la pause méridienne).

· Une réflexion sur les procédures/ Heures de retenue. Travail mené avec les équipes pédagogiques ; Une expérience mise en place cette année : les enseignants assurent leurs  heures de retenue : Pour les élèves cela confère un sens plus particulier que lorsqu’elle était assurée par l’équipe vie scolaire.

· Réflexion autour de la pause méridienne qui accueille près de 550 élèves. Comment prendre en charge les élèves dans les conditions réglementaires de sécurité en liaison  avec les moyens délégués à la surveillance ?  

B/ Favoriser  l’apprentissage  de l’autonomie et  de la citoyenneté.

· L’implication citoyenne  des élèves.

Permettre aux jeunes élèves de s’intégrer dans la société et d’être à l’âge adulte des citoyens éclairés ; Cela passe aussi par la possibilité qui leur est offerte d’exercer cette citoyenneté. 

· L’élection des délégués aux différentes instances de l’établissement : moment fort de débat démocratique et de réflexion.

· L’association sportive : Favorise  un apprentissage de la vie associative

· la formation des délégués :   Quatre séances de formation par an réparties sur l’année.  C’est un espace et un temps pour la réflexion et l’apprentissage autour des thématiques, comme la représentativité, le conseil de classe, travail sur la dynamique de groupe…

· Réunion du conseil des délégués : instance constituée de tous les délégués  qui propose, favorise la prise d’initiative dans le domaine éducatif et scolaire. Deux réunions prévues pour l’année. 

· Le FSE : Foyer socio-éducatif. Deux réunions par an. 

· Définit le programme d’activités éducatives.

· Propose un budget permettant la mise en place des activités.

· Mise en place du club échec animé par un parent d’élève : réunissant des élèves initiés et non initiés, l’objectif étant qu’au final, ils soient capables d’animer eux-mêmes le club.

· Charte « internet » : éducation à la responsabilité des utilisateurs des technologies de l’information et de la communication (Internet, Blogs...) : Charte d’utilisation et respect de la réglementation.  Et mise en place du club « Informatique ».

C/ Renforcer une éducation à la responsabilité qui participe à la formation des élèves. 

· La question de l’éducation aux médias : Création du club Journal et visite d’une chaine de TV.

· La prévention et l’éducation à la santé : Prévention du Sida et des MST. Action menée par l’infirmière, les professeurs de SVT et l’ALS (Association de lutte contre le SIDA).  En projet : prévention  des conduites additives : Projet « anti-tabac ».

· L’éducation à la prévention des comportements à risques : L’éducation à la sécurité routière pour les élèves volontaires des classes de 5ème et de 3ème.

Conclusion : Toutes ces actions et projets  s’inscrivent  dans le socle commun des connaissances et compétences de l’enseignement obligatoire qui prévoit avec le champ « 6 » : l’acquisition des compétences sociales et civiques (Loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école du 23 Avril 2005).

IV – Développer l’épanouissement culturel de nos élèves et permettre l’ouverture au monde qui nous entoure

1) Politique des langues vivantes : l’apprentissage de 2 langues vivantes (dès la 6ème)  doit être un atout pour nos élèves
• développement du département de langues (arabe + anglais + espagnol) permettre d’élaborer et mettre en commun des activités langagières au niveau A2/B1. Mener une réflexion concernant la gestion de l’hétérogénéité sur le plan de l’organisation et des pratiques pédagogiques.
• création des groupes de compétences : expérimentation dès la 4ème en fusionnant l’anglais LV1 et LV2 (3groupes pour 2 classes)

• poursuivre la certification en espagnol et la réflexion engagée au niveau du réseau Maroc pour l’anglais (avec le British Council) et l’Arabe (partenariat avec la Tunisie).

• Expérimenter en 4ème et 3eme la mixité des LV1 et LV2 anglais.
2) Développer les pratiques artistiques et culturelles
• CDI : développer les compétences documentaires et le goût de la lecture

· 6ème : 20 heures. Utilisation des ressources du CDI

· 5ème, 4ème : 20 heures. Projets en coordination avec une matière (en liaison avec le programme)

· Interface avec l’IFC et les professeurs

· Poursuivre le partenariat autour de la lecture (Prix Jacaranda, Prix du Jeune Lecteur…)

• ARTS : développer les partenariats avec les institutions extérieures (Ecole des Beaux Arts et IFC)

Amorcer un partenariat dans le domaine musical

• ATELIERS : ils permettront sur la base de l’engagement volontaire, de développer des compétences et des talents en conformité avec les programmes (théâtre, analyse filmique, atelier scientifique, développement durable, droits de l’homme et citoyenneté…)
3) Orientation
La priorité est donnée aux 4ème et 3ème 

· Initier à l’Autodoc

• Les professeurs principaux  de 4ème présenteront l’Autodoc lors d’une heure de vie de classe, en demi groupe au CDI, en collaboration avec les documentalistes

• Les élèves utiliseront ensuite de manière autonome ce logiciel

· Conférences métiers

Un questionnaire parviendra aux élèves pour permettre de cibler les professionnels qu’ils désirent rencontrer

Les conférences métiers se déroulent sur la base du volontariat le samedi matin

· Intervention de la conseillère d’orientation

• En classe entière au niveau 3ème
• En entretien individuel (volontariat et convocation)

· Participation aux actions organisées par le Lycée Lyautey

• Carrefour des professions

• Ateliers animés par les élèves et les professeurs (choix des options en seconde)

• Découverte de la section professionnelle

· Développer les recherches de solutions locales pour nos élèves ne

trouvant pas leur place dans notre système : maison familiale et rurale + futur lycée hôtelier à Marrakech par exemple[image: image3.png]
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